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Code civil

Chapitre III — Des hypotheques

Extrait

Article 2117

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

L'hypotheque 1égale est celle qui résulte de la loi.
L’hypotheque judiciaire est celle qui résulte des jugemens ou actes judiciaires.

L’hypotheque conventionnelle est celle qui dépend des conventions, et de la forme extérieure des actes et des contrats.

Version du Jan. 1, 1835
Texte source : Modification de l'orthographe.

L'hypotheque 1égale est celle qui résulte de la loi.
L'hypotheque judiciaire est celle qui résulte des jugements ou actes judiciaires.

L'hypotheque conventionnelle est celle qui dépend des conventions, et de la forme extérieure des actes et des contrats.

Version du Jan. 1, 1878
Texte source : Modification de l'orthographe.

L’hypotheque 1égale est celle qui résulte de la loi.
L’hypotheque judiciaire est celle qui résulte des jugements ou actes judiciaires.

L’hypothéque conventionnelle est celle qui dépend des conventions, et de la forme extérieure des actes et des contrats.

Version du Jan. 4, 1955
Texte source : Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité fonciére.

L'hypotheque 1égale est celle qui résulte de la loi.
L'hypotheque judiciaire est celle qui résulte des jugements.

L’hypotheque conventionnelle est celle qui résulte des conventions.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre III — Des hypothèques
	Extrait
	Article 2117
	Version du March 19, 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Jan. 1, 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du Jan. 1, 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du Jan. 4, 1955
	Texte source : Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.





